
          Année Scolaire 2022-2023 
             
  

Autorisation de sortie (Uniquement à partir du CP) 
 
Cette autorisation permettra la création de la carte de sortie que votre enfant devra présenter au portail à 

l’adulte de surveillance. Sans cette carte, votre enfant ne pourra quitter l’école seul. 

 

Je soussigné(e), Mr-Mme…………………………………………….autorise mon enfant (nom et prénom) 

…………………………   ……………………. classe : …………………… 

à quitter l’école seul :    Lundi      Mardi     Jeudi       Vendredi  

    Midi  Soir     Midi  Soir    Midi     Soir     Midi  Soir   

Les horaires du soir peuvent être 16h30 pour tous ou 17h30, les lundis et/ou jeudis,  pour les enfants 
concernés par les Activités Pédagogiques Complémentaires (soutien scolaire, chorale,…) 
 

Observations complémentaires : ………………………………………………    

………………………………………………………………………………..……  

Signature du (des) responsables (s) : 
 
 
 
 

        

Joindre 
une photo 
d’identité 
qui sera 
collée sur 
la carte. 


